
 
 

Groupement des Parlementaires du Hainaut 

Saison 2021-2022 

PV n°08: réunion du 4 avril 2022 à 19h00 à Chatelineau. 

 

Présents: F. Appels, R. Appels, M. Fohal, C. Grégoire, A. Dupont, J. Lecrivain,P. Lecomte, 

Excusés: AM Sferrazza, JM Raquez ,JM Tagliaferro 

Invités présents: C. Notelaers, P. Thomas. 

Invités excusés: B. Scherpereel, I. Delrue, S. Faraone. 

 

  

1. Echange de vues concernant la dernière assemblée générale du 26 mars 2022. 

D'une part, les membres viennent de recevoir du CDA le projet de pv, les remarques sont à renvoyer via le 

secrétaire du groupement pour le 15 avril 2022. 

D'autre part, les membres font part de leur étonnement en ce qui concerne les informations reçues sur la 

situation financière et administrative de deux clubs wallons de division 1 nationale et expriment leur 

inquiétude quant à l'avenir et aux répercussions financières directes et indirectes sur tous les clubs de la 

fédération. 

Ils espèrent recevoir des informations fiables et réconfortantes dans un proche avenir. 

 

2. Suite à l'adoption du nouveau texte de l'art PM12, les participants s'accordent sur la nécessité d'organiser 

rapidement deux réunions décentralisées pour présenter la nouveauté aux clubs de la province. Fabrice 

et Jacques prendront les contacts nécessaires en vue de l'organisation de ces réunions. 

 

3. Courriers reçus: 

- Nous avons reçu quelques heures avant la réunion un courrier du CDA donnant réponse partielle à nos 

demandes au sujet de la publication au Moniteur Belge des administrateurs de la fédération et des 

modifications  apportées ou non à la liste UBO. 

- Nous avons reçu une réclamation d'un club concernant le championnat régional jeunes, ce courrier sera 

transmis par nos soins au CDA. 

- Nous avons reçu un courrier d'un autre club concernant d'une part des difficultés au sujet du 

championnat régional jeunes et d'autre part des difficultés consécutives à la politique de transfert de 

jeunes menée par un club au détriment d'un autre. Ce courrier sera également transmis par nos soins au 

CDA. 

 

4. Divers: 

- Les membres félicitent Christophe et le comité provincial pour la réussite des finales de coupes 

provinciales, qui ont battu le record de fréquentation. 

- Jacques questionne concernant les problèmes rencontrés ces derniers jours au sujet l'édition des résultats 

des rencontres sur le site de la fédération. Pierre répond que la cause a été trouvée que des mesures 

seront prises dans l'entre-saison afin de permettre le traitement d'un plus grand nombre de requêtes par 

le serveur. 

- Nous abordons la situation de l’équipe U19 filles du RE Pont-de-Loup. 

Il ressort de notre discussion que la situation des joueuses de cette équipe devrait faire l’objet d’une 

mesure exceptionnelle vu le présent championnat. Il nous a été rapporté qu’en plus des victoires avec 

des écarts énormes, certains clubs préféraient déclarer forfait pour ne pas vous affronter ! 

Nous pensons que cette situation est néfaste pour l’ensemble du monde du basket ainsi que pour la 

bonne évolution sportive de ces joueuses. 



Le Président du CP Hainaut nous a bien confirmé que le niveau de cette équipe U19 était en profond 

décalage avec les autres équipes provinciales. 

Monsieur Pierre Thomas membres du CDA de l’AWBB reconnait que cette situation est exceptionelle 

et mériterait une attention particulière. 

Pour le bien de ces joueuses, des adversaires et du monde du basket wallon et bruxellois, nous encou-

rageons ce club à entrer en contact avec le CDA de l’AWBB afin de trouver une solution qui permet-

trait un épanouissement pour ces joueuses. 

Notre Président rédigera un courrier en ce sens vers le RE Pont-de-Loup et le CDA. 

 

5. Prochaines réunions: le 21 mai assemblée provinciale à Stambruges, le 23 mai 22 en préparation à l'AG 

du 18/6/2022. Une dernière réunion aura lieu en juin à une date encore à fixer. 

 

    Fin de la réunion à 21h00. 

      

                 APPELS Fabrice       FOHAL Michel 

                Président            Secrétaire 

 
 

           


